
Diplôme d'Université Requalification 
à l'exercice de la médecine générale

Durée
1 an

Composante
Santé

Langue(s) d'enseignement
Français

Présentation

Formation non ouverte à la rentrée universitaire 2025-2026

- Campagne de candidatures : du 2 mai 2025 au 16 juin 2025.

- Campagne complémentaire possible en fonction des places 

restantes : du 25 août 2025 au 15 septembre 2025

Candidatures exclusivement en ligne sur e-candidat Poitiers :

# https://ecandidat.appli.univ-poitiers.fr/ecandidat/

Pour toute demande de devis : # dfpc.renseignements@univ-

poitiers.fr

Présentation :

Vous souhaitez mettre à niveau vos compétences 

nécessaires à l’exercice de la médecine générale ?

Le Diplôme Universitaire (DU) Requalification à l’exercice 

de la médecine générale est une formation dédiée 

aux médecins généralistes souhaitant actualiser leurs 

compétences et réintégrer la pratique de la médecine 

générale après une interruption d’activité. Ce programme 

s'adresse particulièrement aux praticiens ayant interrompu 

leur carrière médicale et désirant se réinsérer dans le milieu 

clinique. Le cursus propose une mise à jour complète des 

connaissances médicales, couvrant les avancées récentes 

en diagnostics, traitements, et pratiques cliniques. Il inclut des 

modules sur la prise en charge des pathologies courantes, la 

gestion des patients chroniques, et les aspects préventifs de 

la médecine générale. Grâce à des sessions de simulation, 

des ateliers pratiques et des études de cas, les participants 

peuvent renforcer leurs compétences cliniques et techniques.

Dates prévisionnelles :

• A venir

main

Objectifs

Acquérir ou mettre à niveau les compétences nécessaires à 

l’exercice de la médecine générale en ambulatoire. Obtenir la 

qualification de spécialiste en Médecine générale en vue de 

l’exercice de la discipline comme défini dans l’article L 4130-1 

du code de la santé publique.

Les + de la formation

La formation met également l'accent sur le développement 

des compétences en communication, en gestion du 

cabinet médical, et en coordination avec les autres 

professionnels de santé. En obtenant ce diplôme, les 

médecins seront parfaitement préparés pour reprendre leur 

rôle de généralistes, offrant des soins de qualité et adaptés 

aux besoins actuels des patients.

Dans cette formation, vous trouverez une mise à jour 

exhaustive des connaissances médicales, vous garantissant 

une connaissance des dernières avancées en diagnostics, 
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traitements et pratiques cliniques. La formation inclut des 

ateliers pratiques et des études de cas, vous permettant 

de renforcer leurs compétences cliniques et techniques de 

manière concrète.

Organisation

Contrôle des connaissances

EVALUATION, VALIDATION ET CERTIFICATION

• Evaluation et validation par les maîtres de stage :

Phase probatoire et bilan de compétence + Stage

• Validation des enseignements hors stage

• Evaluation et validation du tuteur + validation des traces 

écrites (portfolio)

• Jury de certification et soutenance du mémoire

Admission

Conditions d'admission

Procédure d’enregistrement des candidatures au niveau de 

la scolarité (validation administrative).

Validation préalable des dossiers sur le site de l’université par 

le référent pédagogique du DU.

Entretien préalable présentiel nécessaire à la validation 

définitive du candidat (commission de validation présidée 

par le référent pédagogique du DU).

Pour qui ?

De plein droit, sous réserve du quota maximum de 

candidats et de l’entretien préalable :

• Les médecins diplômés qualifiés en MG ou ayant la 

spécialité en médecine générale, ayant exercé une activité 

non soignante ou une activité différente de la médecine 

générale.

• Les médecins diplômés qualifiés en MG ou ayant la 

spécialité en médecine générale, ayant cessé une activité 

de médecine générale depuis plus de trois ans.

• Les médecins diplômés ou ayant la spécialité en médecine 

générale reçus au concours hospitalier de médecine 

générale et souhaitant se réorienter vers la médecine 

générale ambulatoire.

Sous réserve du quota maximum de candidats « de plein 

droit » et de l’entretien préalable :

• Les médecins d’une autre spécialité.

• Les médecins faisant l’objet d’une procédure ordinale pour 

« insuffisance professionnelle ».

• Les médecins étrangers ayant une équivalence de diplôme 

sans l’équivalence de compétences.

• Les médecins étrangers dans le cadre de la Procédure 

d’Autorisation d’Exercice.

Capacité maximum

Effectif restreint de 0 à 3 étudiants par année universitaire.

Et après

Poursuite d'études

# Offre de formation professionnelle continue à l'UFR Santé

Insertion professionnelle

Formation visant à acquérir les compétences de la médecine 

générale avec comme projet professionnel, une pratique 

ambulatoire notamment sur le territoire de Poitou-Charentes.
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Infos pratiques

Autres contacts

Pour toutes informations, contactez le service de la formation 

continue :

# ufr.sante.fc@univ-poitiers.fr

05 49 45 43 43

Responsables de la formation :

Pr Pascal AUDIER, Professeur Associé Médecine Générale. 

Coordonnateur du DU Requalification à l’exercice de la 

Médecine Générale.

Dr Régis AUDIER, Maître de Conférences Associé 

de Médecine Générale. Coordonnateur adjoint du DU 

Requalification à l’exercice de la Médecine Générale.

Lieu(x)

# Poitiers-Campus
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Programme

Organisation

ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT

Le stage (obligatoire)

• Période probatoire et bilan de compétence (2 mois) : doit être validée par les maîtres de stage pour poursuivre le diplôme = 

10 jours ou 20 demi-journées

• Stage (4 à 6 mois) : doit être validé par les maîtres de stage pour participer au jury de certification = 62 jours ou 124 demi-

journées

L’enseignement hors stage (obligatoire en présentiel)

• Journée de rentrée avec rencontre présentielle avec le tuteur = 7 heures

• Séminaires et GEP soit une dizaine d’enseignements = 57 heures

Le tutorat (obligatoire en présentiel voire en visio)

• Rencontres et supervision de travaux d’écriture (notamment obligatoire) ainsi que du mémoire de fin d’études = 26 heures

Modalités organisationnelles

• Formation en présentiel

• Inscription en ligne sur e-candidat Poitiers

• Présence obligatoire sur l'ensemble des modules

Mode full (title / type / CM / TD / TP / credits)

Diplôme d'Université Requalification à l'exercice de la médecine générale
Nature CM TD TP Crédits

Diplôme d'Université Requalification à l'exercice de la médecine générale UE 80h 71h

UE = Unité d'enseignement

EC = Élément Constitutif
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